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Traditionnellement, depuis le milieu du XVIIème siècle, les relations 

internationales sont réservées aux entités étatiques souveraines. Les réalités du monde 

contemporain bousculent toutefois cet ordre établi et amènent aussi bien les praticiens 

que les chercheurs du domaine à s’interroger sur les aménagements à faire afin 

d’accommoder ces nouvelles réalités que l’on retrouve essentiellement à deux niveaux.  

Tout d’abord, il faut ici considérer la nature de l’État, voire des États qui 

établissent des réseaux, des mécanismes et des institutions pour faciliter leurs échanges, 

que ce soit du point de vue politico-diplomatique, économique ou culturel. Lorsqu’au 

deuxième tiers du XIXème siècle le Canada épouse la forme fédérale d’organisation 

étatique, il n’est que le troisième pays à ce faire, après les États-Unis et la Suisse. Cela 

survient deux cents ans après l’instauration d’un système de relations internationales 

axées sur l’État, jusque là unitaire. Le début des années 1990, notamment marqué par 

l’implosion de l’URSS et de la Yougoslavie, a amené les penseurs du fédéralisme à 

craindre pour la « survie de l’espèce », pour ainsi dire. Ce soubresaut historique, bien 

qu’il ait sans aucun doute été plutôt ressenti comme un cataclysme politique, voire 

humain, par les populations concernées, a toutefois vite fait place à un retour en force de 

l’esprit fédéral au point où des États unitaires, tels l’Angleterre et la Chine, n’hésitent pas 

à emprunter quelques aspects fédératifs en mettant en œuvre qui, une certaine dévolution 

politique régionale, qui, l’établissement des zones autonomes de développement 

économique. À l’été 2001, l’Italie épousait cette même tendance en se prononçant par 

voie référendaire en faveur de l’adoption d’un régime fédéral en remplacement de l’État 

unitaire qui y prévaut depuis l’unification du pays au dix-neuvième siècle. Aujourd’hui, 

bien que les États unitaires soient encore plus nombreux que les États fédéraux, plusieurs 

des grandes puissances du monde – les États-Unis, la Russie, l’Allemagne – ou des 
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puissances intermédiaires – le Canada, le Brésil, l’Australie, l’Inde – vivent et évoluent 

toutes sous un régime fédéral. En fait, près de la moitié de la population de la planète vit 

dans un système fédéral. 

Au deuxième niveau, cette forme d’État relativement nouvelle, voire 

renouvelée, qu’est le fédéralisme, fait appel, par définition, à une séparation des 

domaines de compétence. Cela signifie que, théoriquement et c’est pratiquement de plus 

en plus le cas, certains échanges internationaux pourraient bien porter sur l’un ou 

plusieurs de ces domaines dont la compétence relève entièrement de l’État fédéré plutôt 

que de l’État fédéral auquel l’entité infra-nationale appartient. Or, si les échanges, 

pendant une autre centaine d’années, ont essentiellement porté sur des domaines où l’État 

fédéral pouvait légitiment intervenir, la complexification de maintes questions, la facilité 

de transmission de l’information, le développement de l’intervention étatique dans les 

secteurs dévolus aux États fédérés sont autant de facteurs qui ont amené ces derniers à 

vouloir intervenir en leur nom propre. La plupart de ces bouleversements sont survenus 

en nombre dans le dernier tiers du XXème siècle et sont aujourd’hui de plus en plus 

présents.  

Comme il nous a été donné de le voir par ailleurs dans le cadre d’une étude 

portant sur l’Allemagne, l’Australie, la Belgique, le Brésil et le Canada, plusieurs États 

fédéraux ont choisi de se doter, en réponse à cette nouvelle donne internationale, de 

mécanismes qui permettent à leurs composantes fédérées d’avoir voix au chapitre1. 

Certes, les réponses apportées varient beaucoup d’un État à l’autre et il est pratiquement 

impossible de dégager une manière unique ou davantage privilégiée pour ce faire2. Par 

ailleurs, on note une reconnaissance accrue de l’autonomie des entités fédérées par les 

États fédéraux vis-à-vis des questions économiques et culturelles, – domaines pour 

lesquels les États fédérés ont un intérêt marqué – le rayon d’autonomie leur étant 

davantage accordé pour les premières que pour les secondes. Jusqu’à un certain point, 

une telle conclusion coule de source, puisque les disparités économiques et culturelles à 

l’intérieur d’un État constituent des bases qui contribuent à l’adoption du régime fédéral 

en lieu et place d’un régime unitaire. Qui plus est, l’étude a aussi démontré que la 

mondialisation ne constitue pas une menace à la survie des États fédéraux en autant que 

ceux-ci possèdent les mécanismes voulus pour permettre à leurs entités fédérées de 
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s’adapter et d’apporter des réponses adéquates aux besoins suscitées par les exigences de 

la mondialisation, ce qui est en accord avec l’évaluation faite par Nossal3. 

Ces conclusions générales laissent toutefois en suspens une dimension fort 

importante dans le cas particulier du Canada, soit toute la dynamique liée à l’intégration 

continentale. En effet, depuis la fin des années 1980, le Canada a entrepris une marche 

qui, à ce jour, semble irréversible et le porte vers une participation de plus en plus grande 

dans les affaires hémisphériques. À cet égard, le Canada s’est montré fort actif du point 

de vue économique, que ce soit par la signature d’un accord de libre-échange avec les 

États-Unis (ALÉ), son extension pour inclure le Mexique (ALÉNA), les négociations pour 

établir semblable entente avec le Chili ou encore par la participation aux négociations en 

vue de l’établissement de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLÉA). Ce dernier 

engagement est rendu d’autant plus efficace que le Canada a doublé sa participation 

économique aux affaires hémisphériques d’une participation politique en devenant 

membre à part entière de l’Organisation des États américains (OÉA), après y avoir siégé 

pendant près de vingt ans à titre d’observateur4.  

Pour les entités fédérées canadiennes, un tel engagement peut avoir des 

répercussions importantes, notamment pour le Québec. Comme Bernier l’a démontré 

éloquemment5, le développement des relations internationales du Québec s’est fait de 

manière assez anarchique et principalement en fonction d’axes qui relient la Vieille 

Capitale à celles de la France et des États-Unis. L’ouverture sur les Amériques, 

l’intégration continentale, signifie donc bien davantage qu’un simple volet de la 

mondialisation, fût-il le plus perceptible dû à sa proximité géographique. Au-delà de ce 

constat, que signifie cette intégration pour les relations internationales du Québec? 

Comment se traduit-elle? Les conclusions de Bernier prévalent-elles toujours ou le 

contexte force-t-il l’acteur infra-national6 autonome qu’est le gouvernement du Québec à 

modifier son approche?  

C’est à ces questions que ce chapitre tentera de répondre. Pour ce faire, inspiré 

par la dialectique programmatique/pragmatique suggérée par Lemieux7, je propose 

d’explorer deux dimensions de l’action du Québec sur la scène internationale. La 

première consiste en une analyse des orientations contenues dans les énoncés d’intention 
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des principaux acteurs politiques. Nous retrouvons ces orientations exprimées dans la 

politique gouvernementale du Parti québécois (PQ) et dans les énoncés programmatiques 

du Parti libéral du Québec (PLQ) qui a formé l’Opposition officielle à l’Assemblée 

nationale du Québec, puis le gouvernement depuis le 29 avril 2003, et de l’Action 

démocratique du Québec (ADQ), une formation politique qui, un certain temps, a semblé 

présenter une force en émergence. La seconde touche d’une manière plus concrète 

l’action du Québec dans le domaine des relations internationales. Il nous sera alors donné 

d’explorer les récents développements dans l’action légitime du gouvernement québécois. 

Dans le cadre plus vaste du présent ouvrage, ces pistes de recherche nous 

permettront d’explorer plus particulièrement certains aspects précis du mécanisme 

fédératif dans le contexte canadien. Ce faisant, nous pourrons évaluer certaines 

hypothèses. Ainsi, il sera intéressant de vérifier si effectivement les institutions politiques 

sont hautement sensibles aux pressions extérieures et aux demandes qui se font de plus en 

plus nombreuses dans le contexte de la continentalisation. De plus, il sera intéressant de 

se demander si, effectivement, de nouveaux mécanismes de coordination internes sont 

susceptibles d’émerger en vue de coordonner les efforts des entités fédérées canadiennes 

sur la scène internationale. Enfin, il sera intéressant de voir si, étant donné sa pratique 

établie en matière de relations internationales et son historique d’établissement 

d’institutions qui reflètent la spécificité de sa composition sociale, le Québec va résister à 

l’établissement de ces institutions interdépendantes, établies ou souhaitées, dans la 

conduite de ses affaires internationales. Mais avant de ce faire, il est nécessaire de mettre 

en perspective l’action internationale du Québec d’un point de vue évolutif. 

 

Les relations internationales du Québec : une évolution autonome 

Bien qu’il ne soit pas de mise de dresser ici un historique complet de 

l’administration, par le Québec, de ses relations internationales8, il est important de bien 

connaître le point de départ de l’action du Québec au début du XXIème siècle en portant 

une attention particulière à l’objet visé par ces relations internationales et à la dimension 

institutionnelle interdépendante. Ce faisant, nous allons constater que dès le départ de 

l’histoire contemporaine de ses relations internationales, le Québec a toujours défini sa 
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position en dépit des inconforts fédéraux quant à la place qu’une entité fédérée – qui plus 

est, ayant une aile politique (partisane, parlementaire et populaire) qui exprime vivement 

ses velléités de vouloir se hisser au statut des acteurs reconnus depuis le traité de 

Westphalie – dans le monde. 

La compréhension des relations internationales du Québec fait souvent appel à 

une histoire récente qui remonte aux années 1960. Résumer l’histoire des relations 

internationales du Québec à ces quarante dernières années reviendrait toutefois à couper 

court à une plus longue tradition. En fait, on doit distinguer deux phases. La première 

nous fait remonter avant même la Confédération alors que la Bas-Canada ouvre un 

bureau à Londres, dès 1816. Puis, le Québec délègue un agent général à Paris en 1881 et 

ouvre un bureau économique à New York en 1941, soit l’institution québécoise à 

l’étranger qui a été en fonction sans interruption depuis le plus de temps. Le 

gouvernement Duplessis avait en effet, au cours des années 1940 et 1950, fait davantage 

porté ses efforts sur la scène intérieure plutôt que dans ses relations avec l’étranger, 

l’exception new-yorkaise étant justifiée par l’attrait des marchés du nord-est des États-

Unis en vue d’une relance de l’économie québécoise durement secouée par la crise 

économique des années 30 et désireuse de tirer un profit maximal de l’effervescence de 

l’économie de guerre. La présence de tels bureaux à l’étranger n’allait pas à l’encontre 

des institutions canadiennes, une marge d’autonomie en ce sens étant même prévue dans 

la constitution. L’action des provinces – le Québec n’est effectivement pas la seule entité 

fédérée à en profiter – en vue de représentations essentiellement commerciales à 

l’étranger s’appuie en effet sur une disposition constitutionnelle qui les autorise à ce faire 

(article 92,4), le niveau de coordination ne faisant pas l’objet de débats puisque l’essentiel 

de la politique étrangère demeure alors sous le chapeau du gouvernement central. 

Avec la Révolution tranquille amorcée par l’équipe libérale du Premier ministre 

Jean Lesage à son arrivée au pouvoir en 1960, le Québec s’ouvre au monde de maintes 

façons. Non seulement le Québec perçoit dans le projet d’être l’hôte de l’exposition 

universelle de 1967 une occasion qu’il ne peut laisser s’échapper, mais aussi, à la suite de 

la restructuration gouvernementale issue de la Révolution tranquille, il existe surtout des 

besoins fondamentaux quant à l’expertise requise en vue de la mise en oeuvre de 

certaines institutions québécoises en matière d’éducation, secteur qui tombe entièrement 
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sous les compétences provinciales en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 

(article 93). En contraste frappant avec l’époque qui a précédé, le Québec va donc de 

l’avant et ouvre grandes les portes par lesquelles passeront ses relations 

intergouvernementales avec d’autres entités étatiques souveraines.  

L’action, malgré son caractère qui laisse parfois croire à de l’improvisation, 

relève tout de même d’un encadrement minimal. Cet encadrement est fourni par la 

déclaration faite par le ministre québécois de l’éducation, Paul-Gérin Lajoie, devant les 

membres du corps consulaire à Montréal en 1965. Il affirme alors que le Québec entend 

prolonger sur la scène internationale l’administration des dossiers de compétence 

provinciale. Il n’est donc guère question de mécanismes de gestion fédérale-provinciale, 

voire interprovinciale des questions à l’ordre du jour. Le Québec entend agir seul dans les 

domaines qui lui ont été dévolus par la constitution canadienne. 

Or, cette même constitution demeure muette quant au rôle des entités fédérées 

sur la scène internationale. Alors que d’autres fédérations telles la Belgique ou 

l’Allemagne ont explicitement prévu des champs et des mécanismes d’intervention 

internationale de leurs entités fédérées, la constitution canadienne ne fournit aucune ligne 

directrice en ce sens. L’article 132 de la Loi constitutionnelle de 1867 donne bien au 

gouvernement et au Parlement du Canada « tous les pouvoirs nécessaires pour remplir 

envers les pays étrangers, comme portion de l’Empire britannique, les obligations du 

Canada ou d’aucune de ses provinces, naissant de traités conclu entre l’Empire et ces 

pays étrangers ». Toutefois, sa portée, même au niveau de la coordination des efforts 

diplomatiques, reste minimale. D’abord, cette disposition vise non pas les attributions de 

chaque échelon de gouvernement, mais plutôt les obligations qui sont faites au 

gouvernement canadien d’honorer les obligations internationales contractées en son nom 

par l’Empire. Dans un arrêt rendu en 1937, le Comité judiciaire du Conseil privé à 

Londres, alors la plus haute cour ayant juridiction au Canada, libère les provinces de cette 

obligation, déclarant qu’elles ne sont pas liées par les traités concernant leurs domaines 

de compétence. De plus si en 1867, de telles mesures étaient compréhensibles, de toute 

évidence, elles sont désuètes au moment de l’émancipation internationale du Québec et 

ce, depuis le Statut de Westminster (1931), moment où le Canada gagna, de jure, sa 

propre émancipation sur la scène internationale9. À défaut d’un texte constitutionnel 
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contraignant ou habilitant, le Québec entend plutôt établir une pratique qui sera à son 

avantage, en vue de la faire éventuellement reconnaître en tant que telle. C’est ce que vise 

la « doctrine Gérin-Lajoie » à laquelle je faisais précédemment référence. 

Cet énoncé d’intention n’a pas trouvé faveur auprès des acteurs fédéraux et la 

plupart des gouvernements ont tenté de minimiser le rôle du Québec sur la scène 

internationale. Il existe toutefois une exception notoire à cette règle d’airain, soit 

l’ouverture manifestée par le gouvernement conservateur du Premier ministre Brian 

Mulroney qui s’est montré beaucoup plus souple, arrivant même à une entente permettant 

au Québec d’avoir voix au chapitre dans le cadre des sommets de la Francophonie10. 

L’intransigeance par ailleurs démontrée trouve sa justification dans la perception d’une 

nécessité du maintien de l’intégrité de la fédération : pour ces tenants, une attitude plus 

souple risquerait de ne favoriser les initiatives d’acteurs désireux de faire mousser 

l’option indépendantiste en dotant le Québec d’une reconnaissance internationale avant le 

fait. Phénomène paradoxal s’il en est un, l’histoire nous révèle toutefois que ce sont les 

gouvernements libéraux du Québec (fédéralistes) qui ont davantage consacré à la 

présence du Québec à l’étranger que ne l’ont fait les gouvernements du Parti québécois, 

souvent aux prises avec des conditions économiques qui incitaient à faire des coupures 

importantes dans la représentation du Québec à l’étranger, la réouverture de plusieurs 

missions québécoises au cours des deux dernières années constituant l’exception à ce 

comportement par ailleurs avéré. 

Les années 1960 représentent donc une coupure suffisante pour que l’on 

considère cette deuxième phase de la vie internationale du gouvernement québécois 

comme étant une sorte de « renaissance » qu’il est acceptable d’isoler et de traiter comme 

un tout aux fins de l’analyse. Si le Québec n’est pas la seule province à traiter sur la scène 

internationale, il ne fait aucun doute que la manière de ce faire au cours des quarante 

dernières années le fait se distinguer singulièrement des autres provinces. Celles-ci – du 

moins celles qui ont une présence internationale, car il n’existe aucune uniformité dans 

les comportements à cet égard – vont surtout profiter du puissant levier fédéral par le 

biais de missions commerciales, voire par la location d’espaces à l’intérieur des 

ambassades canadiennes, afin de défendre leurs intérêts. Pour sa part, le Québec se 

distingue aussi par le fait qu’il dispose d’un Ministère des relations internationales – alors 
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que dans d’autres provinces ces fonctions sont des sous-ensembles de ministères couvrant 

d’autres responsabilités dont les relations intergouvernementales (Alberta) ou le 

commerce (Ontario). Ce ministère publie des énoncés de politiques11 qui sont à toutes 

fins pratiques des Livres blancs et possède des ramifications qui se traduisent en un 

réseau de délégations générales, de délégations, de bureaux et d’antennes, autant de 

missions à caractère quasi diplomatique à partir desquelles le gouvernement québécois 

rayonne et est à l’écoute des grands courants à l’étranger. En soi, il s’agit d’outils, 

reconnus et utilisés par le divers gouvernements du Québec, pour promouvoir la défense 

de ses intérêts à l’étranger et ces outils constituent en eux-mêmes une avancée pour 

laquelle toute tentative de revenir à des structures antérieures serait unanimement12 

perçue comme un recul dans le défense de ces intérêts spécifiques. Toutefois, comme il 

nous sera donné de le voir, des adaptations de cette procédure pourraient être considérées 

par certains intervenants, ce qui irait à l’encontre de l’hypothèse voulant que le Québec 

soit réticent face à des institutions visant la gestion de l’interdépendance. Nous touchons 

ici le comment de la gestion des relations internationales du Québec. Le quoi, l’objet de 

ces relations internationales présente un portrait évolutif auquel une réponse différente 

pourrait être apportée. 

Ce vers où portent les relations internationales du Québec a généralement été 

classé selon un ordre d’importance dicté en fonction de besoins opérationnels immédiats. 

Si du point de vue économique ce sont les États-Unis qui remportent haut la main la 

palme de l’intérêt, la France fait de même pour ce qui est des domaines culturels et 

institutionnels. Certes, ces pays ne sont pas les seuls. De point de vue économique, 

l’Allemagne et, plus traditionnellement, l’Angleterre se classent bons deuxièmes. Le 

Québec entretient aussi des liens avec la communauté wallonne de même, quoiqu’à un 

moindre niveau, avec la Bavière, deux entités fédérées qui partagent une dynamique et 

font face à des questions similaires à ce que vit le Québec. Toutefois, les axes vers Paris 

et vers Washington (via New York pour des raisons de diplomatie intérieure) ont 

traditionnellement été, et de loin, ceux où la densité de circulation est la plus élevée. La 

caractérisation qu’en fait Duchacek est à cet égard fort intéressante. Il présente le Québec 

comme ayant deux relations privilégiées : l’une est composée des liens étroits de nature 

affective, culturelle, et politique qu’il entretient avec la France, et l’autre, tacite, est celle 
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qu’il a avec son seul voisin étranger, les États-Unis, et elle se distingue par son caractère 

dépourvu de sentiments, essentiellement pragmatique et commercial13. La spontanéité des 

actions et le niveau minimal de coordination auxquels Bernier fait allusion, n’en 

diminuent pas l’importance proportionnelle. Comme il nous sera donné de le constater, 

c’est à ce niveau que l’on peut entrevoir quelques éléments qui révèlent de nouveaux 

ordres de priorité. 

 

La dimension programmatique : des énoncés qui révèlent des différences 

Élément conséquent de l’évolution à laquelle j’ai précédemment fait allusion, 

l’une des distinctions du Québec est de retrouver dans le discours politique et le discours 

sur les politiques, des propositions concernant la gestion des relations internationales à 

proprement parler. À cet égard, les partis plus traditionnels que sont le Parti québécois et 

le Parti libéral du Québec, affichent des positions plus articulées et mieux développées 

que ne le fait l’Action démocratique du Québec, tiers-parti momentanément propulsé à 

l’avant-scène politique à la faveur de sondages particulièrement favorables et de victoires 

électorales lors d’élections complémentaires dans certaines circonscriptions devenues 

orphelines à la suite de démissions de ministres du gouvernement. Il sera intéressant de 

constater ce que chacun avance comme proposition et de vérifier comment ces 

propositions s’accordent avec chacune des hypothèses précédemment soulevées. 

 

Les propositions du Parti québécois (PQ) 

Le Parti québécois a formé le gouvernement au Québec, jusqu’en avril 2003. 

Les énoncés relatifs aux relations internationales peuvent donc nous provenir de trois 

sources : les politiques du ministère, les déclarations ministérielles et le programme du 

parti qui s’est ultérieurement reflété dans la plate-forme électorale. Comme, au moment 

d’écrire ces lignes, la joute politique n’a pas repris à l’Assemblée nationale, la nouvelle 

opposition officielle formée par le PQ n’a pas encore eu à apporter de nouveaux énoncés 

de politiques sur la place publique. Je les explorerai donc tour à tour afin de déterminer si 
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la mondialisation a modifié sensiblement la trajectoire des axes de priorité soit en les 

réorientant, soit en les diversifiant. 

Le premier document que j’utiliserai est le « Plan stratégique » du ministère des 

Relations internationales14. On pourrait percevoir ce plan comme étant un extrant 

pragmatique plutôt qu’un élément programmatique. Il faut toutefois considérer la nature 

du document, c’est-à-dire un programme qui guidera l’action du ministère au cours des 

années 2001 à 2004. Ce plan stratégique devait à l’origine être un livre blanc comme les 

gouvernements précédents en avaient déjà publiés, mais les exigences de la nouvelle Loi 

sur l’administration publique a fait de la publication de tels plans une figure imposée de 

l’administration publique québécoise dans chaque ministère. Le document de 67 pages 

touche l’ensemble des orientations et la présente étude n’est pas l’endroit pour en faire 

une analyse exhaustive. Nous nous concentrerons essentiellement sur les deux 

dimensions que nous avons identifiées comme paramètres de recherche. 

Évaluons tout d’abord l’objet des grandes orientations de la politique de 

relations internationales du Québec. À cet égard, le plan stratégique présente les priorités 

gouvernementales en matière de relations internationales de façon innovatrice, en 

fonctions et en axes. Il faut y voir l’influence des demandes purement administratives 

adressées au ministère. C’est en consultant la section consacrée à la fonction politique 

que nous pouvons découvrir, divisés en relations bilatérales et multilatérales, les axes 

vers où portera l’action québécoise. Déjà, l’ajout de cette dimension multilatérale donne 

une place de choix à la Francophonie en la différenciant des relations Paris-Québec. De 

leur côté, les relations bilatérales conservent une place de choix aux États-Unis et à la 

France, toujours forte d’« un statut privilégié parmi les pays européens »15, mais 

s’ouvrent de plus nombreuses zones des Amériques et de l’Europe, reléguant les autres 

continents à une tierce place. Nous sommes donc en présence d’un élargissement des 

priorités du ministère quant à l’objet des relations internationales du Québec, mais cet 

élargissement s’opère à partir de la base traditionnelle du Québec, les États-Unis et les 

Amériques prenant toutefois le pas sur la France et l’Europe dans l’ordre de présentation 

des priorités. La force derrière le mouvement de continentalisation peut donc être perçue. 

Le caractère propre à chacune de ces relations traditionnelles, tel que caractérisé par 

Duchacek n’est toutefois pas modifié : l’intérêt porté aux États-Unis est essentiellement 
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économique16 tandis qu’avec la France, la relation est mise en priorité en tenant compte 

d’abord des dimensions politiques et culturelles, puis ensuite, économiques17. 

La place des relations internationales du Québec dans l’ensemble canadien est 

aussi considérée. On y donne un bref aperçu historique et on analyse la réaction du 

Québec à la politique étrangère canadienne contemporaine18 : si l’on concourre au 

premier pilier de la politique étrangère du Canada (promouvoir la prospérité et l’emploi), 

que l’on « respecte pleinement la compétence d’Ottawa »19 pour le second (protéger la 

sécurité canadienne dans un monde stable) on affirme n’avoir « pas d’autre choix que de 

se dissocier du troisième »20 (projeter les valeurs et la culture canadienne dans le monde) 

puisque « la formulation de cet objectif […] n’a nullement été convenue avec le 

gouvernement du Québec, alors que ces sujets [enseignement, culture et identité] sont 

d’abord et avant tout de sa compétence. Cet objectif ignore encore le Québec comme 

société forgée par une culture propre de même que par les valeurs et les institutions qui 

en expriment le caractère le plus profond »21. Si l’on fait référence à l’exigence d’une 

« mobilisation énergique de tous les gouvernements »22, on ne va toutefois pas jusqu’à 

évoquer la mise en place d’organismes de coordination. Mobilisation n’est donc 

vraisemblablement pas synonyme d’action concertée. Bien au contraire, on conclut que 

« l’action internationale du gouvernement du Québec, dans les domaines de sa 

compétence, ne saurait, sous peine de renoncer à son efficacité, se satisfaire de tels 

arrangements ad hoc dont le caractère aléatoire, sur fond de retours en arrière, diminue 

considérablement la portée »23. 

Les déclarations ministérielles, quant à elles, sont aussi marquées au coin d’une 

réorientation des priorités quant à l’objet des relations internationales du Québec. Ainsi, 

les discours de la ministre portant sur l’une ou l’autre des dimensions liées à la 

continentalisation se font de plus en plus nombreux24. La ministre résume bien cette 

diversification des « cibles » : « Loin de tourner le dos à cette réalité, disait-elle à Porto 

Allegre, les Québécois, tout en intensifiant leurs liens avec la France et l'Europe, 

assument sans complexe leur américanité »25. Ceci signifie, bien évidemment, qu’une 

certaine attention est aussi portée au puissant voisin méridional26, traduisant même ce 

discours dans les faits par l’ouverture d’un certain nombre de délégations ou autres 

bureaux du Québec, notamment à Los Angeles, Chicago, Boston et Miami27. Par ailleurs, 



Michaud : Québec et l’intégration nord-américaine, p.13  

il est intéressant de noter qu’il n’existe aucune mention relative à une perception 

quelconque d’un besoin de coordination des efforts du Québec. Cette absence de mention 

équivaut, tant le ton des déclarations est clair, à une affirmation tacite, mais sans 

équivoque, du désir du Québec de procéder de façon autonome. 

Enfin, il y a le programme du parti. Le PQ compte, dans son organisation, un 

« Comité des relations internationales » qui a pour but de proposer des orientations et des 

politiques, « d’établir et de maintenir des relations d'information et de collaboration avec 

les partis politiques étrangers ou autres organismes intéressés par le développement d'un 

Québec souverain », en plus de « participer à l'animation de la vie du Parti et à la 

formation des militants eu égard à la dimension internationale de l'exercice de la 

souveraineté et d'exercer, en complémentarité avec la direction du Parti, toute fonction 

d'information, de formation, de représentation à l'étranger ou en réponse aux demandes 

du corps diplomatique local, pour faire valoir le point de vue du Parti et défendre ses 

intérêts »28. On constate le lien étroit qui est établi entre la dimension internationale des 

politiques et l’article premier du programme du parti. Le président de ce comité, Daniel 

Turp, participait à la table ronde sur les relations internationales du Québec, ce qui nous 

offre les énoncés les élaborés sur la question.  

Turp y définit les relations internationales comme « une façon de prolonger son 

projet de société à l’extérieur et de se choisir des partenaires qui partagent ses valeurs et 

ses grands objectifs »29. La principale innovation qu’il apporte, et il y revient souvent tout 

au long des échanges, c’est d’étendre la doctrine du prolongement international des 

compétences internes du Québec pour y inclure « l’appropriation des compétences 

internationales du Canada »; cela qui signifie que « le Québec […] doit dire au 

gouvernement fédéral que le gouvernement fédéral ne pourra plus jamais ratifier un traité 

sans que le Québec ait donné son assentiment à un traité qui porte sur les matières 

relevant de sa compétence »30. De plus, l’affirmation du Québec sur la scène 

internationale passera par sa représentation auprès d’organisations internationales « qui 

s’intéressent aux questions qui relèvent des compétences constitutionnelles du Québec » 

et ce, « même s’il n’en est pas membre »31. Turp ne nie pas l’importance des objets 

traditionnels des relations internationales du Québec, mais en étend très nettement la 

portée32, au-delà même d’une perspective de continentalisation néanmoins reconnue. En 
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fait, il va même jusqu’à énoncer l’influence corollaire de la mondialisation sur les 

relations internationales du Québec : non seulement la mondialisation et la 

continentalisation demandent-elles une redéfinition des objets des relations 

internationales québécoises, mais ces mêmes phénomènes, par leur incidence, forcent la 

reconnaissance de l’État non souverain comme interlocuteur légitime, une occasion que 

Turp ne peut laisser sous silence33. 

Dans ce contexte, c’est évidemment la relation avec le gouvernement fédéral qui 

est interpellée. Il reconnaît la nécessité de tenter de convaincre le gouvernement central 

de la position du Québec telle qu’il la redéfinit, mais il affiche un net scepticisme quant 

aux résultats de la démarche puisqu’il dit observer un « dépérissement de la 

consultation » : « On est dans une fédération qui serait supposée être une fédération où on 

coopère, où les États fédérés ont une place importante et où ils coopèrent avec le 

gouvernement fédéral, [mais] la réalité actuelle c’est que le gouvernement fédéral 

représente tout le monde […] et le gouvernement fédéral ne consulte pas. » Ce qui 

l’amène à présenter sa solution : « je n’ai plus besoin du gouvernement fédéral »34. Pour 

le PQ, il n’y a donc pas lieu de travailler à la construction de mécanismes de coordination 

entre des efforts internationaux des entités fédérées canadiennes. 

En complément à ces prises de position, il est possible de considérer les énoncés votés 

lors d’un congrès d’orientation du Parti québécois, tenu la fin de semaine précédant le 

déclenchement des élections35. Les résolutions alors adoptées permettent une lecture plus 

directe des visées de l’équipe péquiste que ne le font les énoncés électoralement formulés dans 

le cadre d’une plateforme.  

Les militants ont ainsi adopté 14 résolutions qui couvrent de très larges aspects de 

l’action internationale du Québec. Certaines reprennent des éléments plus traditionnels 

des relations internationales du Québec (par exemple : renforcer les relations 

internationales avec les États francophones), mais plusieurs autres s’inscrivent dans une 

dynamique nouvelle. On trouve en effet plusieurs éléments touchant les traités 
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internationaux que ce soit au niveau de la ZLÉA, de la diversité culturelle, ou de la 

pauvreté, ces interventions étant résumées par une résolution de type cadre qui « exige 

que le Québec soit associé à la négociation et la rédaction de tout traité international qui 

le concerne et puisse participer directement aux travaux de toute organisation 

internationale responsable de l’application et de l’interprétation de tels traités »36. Les 

éléments propres à une doctrine internationale qui cherche à influencer le contexte 

international en proie à la mondialisation sont donc présents et se répètent dans d’autres 

résolutions qui touchent, par exemple, l’établissement de missions d’observation des 

institutions internationales ou le plaidoyer en faveur d’une plus grande imputabilité des 

institutions internationales. L’attribution d’un rôle aux délégations du Québec est alors un 

signal d’engagement des ressources afin d’actualiser la doctrine internationale ici 

proposée, mais il n’est aucun signe que ces ressources pourraient être dévolues à une plus 

grande coordination interne des actions internationales des entités fédérées canadiennes. 

 

Les sources consultées pour recueillir un certain échantillonnage des énoncés du 

PQ en matière de relations internationales ont l’avantage de recouper l’ensemble des 

origines possibles pour des politiques en provenance d’un parti gouvernemental : 

ministérielle, gouvernementale et partisane. Ce qui s’en dégage laisse clairement 

entrevoir une reconnaissance de l’influence de la mondialisation et de la 

continentalisation sur les objets de la politique, quoique les objets traditionnels de celle-ci 

sont explicitement rappelés et reconnus. Par ailleurs, pour ce qui est du besoin d’un 

organisme de coordination, il n’est pas très surprenant de constater, auprès d’un parti dont 

l’objectif premier est le rejet du lien fédéral, que la réaction face à ces organismes 

potentiels est unanimement négative, variant d’une négation de l’efficacité (position 

partisane) jusqu’à un rejet explicite, (position gouvernementale) en passant le rejet 

implicite (position ministérielle). 
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Les propositions du Parti libéral du Québec (PLQ) 

À titre d’opposition officielle, le PLQ se devait de démontrer sa capacité de 

« gouvernement en attente », comme le veut la tradition établie en régime parlementaire. 

Cette démonstration se fait notamment par le biais d’énoncés programmatiques sur divers 

sujets. En matière de relations internationales du Québec, la source la plus importante est 

sans aucun doute le document d’orientation préparé par le constitutionaliste Benoît 

Pelletier, député d’une circonscription de l’Outaouais37. Pelletier aura de plus l’occasion 

d’expliciter la position de son parti lors de la table ronde organisée par le Cercle 

québécois des relations internationales. Les propositions contenues dans le document ont 

été adoptées par l’ensemble des militants du parti lors d’un congrès en novembre 2001 et 

constituent, de ce fait, la prise de position programmatique la plus articulée que le parti 

offre dans le domaine.  

Ces propositions font partie d’un ensemble d’énoncés quant à « l’avenir 

politique et constitutionnel de la société québécoise » dans la fédération canadienne. Ce 

faisant, il n’est pas surprenant que l’approche préconisée repose essentiellement sur des 

assises juridiques et constitutionnelles, comme l’annonce d’ailleurs clairement l’intitulé 

de cette section du rapport : « L’action internationale du Québec dans le cadre de la 

Constitution canadienne »38. Pelletier complétera l’exposé de sa vision dans un éditorial 

d’opinion publié à quelques semaines de la campagne électorale39 

Pour le PLQ, « l’affirmation du Québec sur le plan international […] c’est 

finalement un outil d’expression de l’originalité québécoise »40. Ainsi, son porte-parole 

affirme que « les affaires de nature locale dont il est question au paragraphe 92(16) de la 

Loi constitutionnelle de 1867 ont, pour la plupart, une dimension transfrontalière, voire 

externe »41, sans compter que les traités internationaux touchent de plus en plus des sujets 

que la constitution canadienne attribue en exclusivité ou en partage, aux provinces. Cette 

analyse donne de nouveaux fondements à la doctrine Gérin-Lajoie d’extension externe 

des compétences internes du Québec. En fait, le ton qui se dégage de l’ensemble de la 

position libérale laisse entrevoir un programme volontaire : « Le Québec doit redevenir 

un leader, un pionnier en ce qui concerne le rôle international »42; « le Québec a marqué 
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des points sur la scène internationale en faisant preuve […] de beaucoup d’audace, en 

faisant preuve de persévérance et en étant frondeur […] Le Québec pourrait avoir des 

aspirations au niveau international bien au-delà de ce qu’il entretien actuellement »43 

affirmera Pelletier. 

Ceci étant, il faut se souvenir que le PLQ, bien qu’il présente un programme à 

certains égards autonomiste, demeure un parti fédéraliste. L’orientation sans équivoque 

que doivent prendre les relations internationales du Québec sont en conséquence 

balisées : « renforcer la place du Québec, mais dans le contexte fédératif canadien », 

« faire progresser le Québec tout en respectant la Constitution canadienne »44 sont des 

objectifs clairement avoués. On ajoute que « le Québec peut être plus actif dans la mesure 

où il n’entretient pas des activités qui sont incompatibles avec les grandes politiques 

canadiennes en matière d’Affaires étrangères, d’où le besoin de concilier l’activité 

fédérale […] avec l’activité du Québec »45. Il est intéressant de noter ici le sens imprégné 

à la relation. Dans le cadre de notre étude, ceci pourrait laisser supposer que l’on trouvera 

des traces de mécanismes de coordination de l’interdépendance.  

Une telle nuance pourrait être interprétée comme l’image d’un tigre édenté qui, 

tout de même, rugit. Toutefois, les orientations préconisées, autant dans le document-

programme du PLQ que dans l’intervention publique du député Pelletier apportent 

certaines nuances. La nécessité d’affirmer davantage le rôle du Québec sur la scène 

internationale est corroborée par les nombreuses zones grises que plusieurs flous 

constitutionnels laissent planer quant au rôle des provinces dans le domaine. Selon les 

auteurs de la politique, il n’y a donc pas incompatibilité entre action affirmée du Québec 

et respect des paramètres constitutionnels puisque cette action pourra se loger dans les 

nombreuses brèches que l’encadrement actuel présente46. 

Enfin, établissant clairement une distinction entre les affaires étrangères de 

compétence fédérale et les relations internationales que le Québec peut légitiment 

entretenir, le PLQ croit que ces dernières doivent aller au-delà de l’affirmation politique, 

voire de la dimension économique et couvrir un ensemble de secteurs. Les termes de cet 

encadrement ne laissent planer aucun doute : « l’affirmation du Québec sur la scène 
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internationale doit viser non seulement les questions reliées à son identité spécifique, 

mais aussi toutes les autres questions qui relèvent de ses compétences propres »47. 

Le premier facteur que nous analysons, soit l’impact de la mondialisation et de 

la continentalisation sur les énoncés de politique trouve écho dans les énoncés 

programmatiques du PLQ, des sections y étant nommément consacrées. Si la 

mondialisation suscite un double défi d’ouverture au monde tout en préservant son 

identité propre –défi relevé notamment par une défense de la diversité culturelle – la 

continentalisation est surtout perçue du point de vue économique, mais aussi sous l’angle 

des droits sociaux et des diversités culturelle et juridique, plusieurs sociétés latino-

américaines reposant, comme c’est le cas du Québec, sur une tradition civiliste48. Il ne 

fait donc aucun doute que la continentalisation a influencé les énoncés de politiques 

internationales avancées par le PLQ. On souligne que plusieurs compétences législatives 

du Québec sont interpellées par les nouveaux accords continentaux et qu’à cet effet, le 

Québec doit faire entendre sa voix dans les forums internationaux, soit directement (il 

faut que « le Québec prenne la place qui lui revient dans les organisations internationales 

et que les rôles et responsabilités respectifs du Québec et du fédéral sur le plan externe 

soient mieux définis »49), soit par le biais de la voix canadienne, essentiellement, semble-

t-il, pour des raisons stratégiques. La position ici énoncée se rapproche de celle avancée 

par le PQ, mais est affirmée de manière moins péremptoire. L’exemple de la défense de 

la langue française – toutefois contesté par les porte-parole gouvernementaux50 – est 

donné pour illustrer cet apport stratégique d’une action qui transite par la voix 

canadienne : puisque le poids du Canada a plus de chance d’influencer des politiques en 

faveur de la diversité linguistique que le Québec seul, le français représentant à peine 1% 

des langues parlées dans les Amériques.  

Le PLQ lie donc les deux éléments qui font l’objet de cette étude : on répondra 

d’autant plus efficacement aux défis de la continentalisation que l’on pourra compter sur 

des mécanismes adéquats afin de pouvoir coordonner les actions fédérales et québécoises. 

Ici, la double orientation fédéraliste et autonomiste du PLQ se reflète dans l’approche 

favorisée. Pelletier croit que le Québec doit « non seulement être informé et consulté, 

mais il devrait aussi être impliqué »51  dans plusieurs domaines d’intervention, y compris 

les programmes de promotion économique. On reconnaît donc le rôle que le Québec doit 
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jouer sur la scène internationale, mais ce rôle couvrant des secteurs où plusieurs acteurs 

sont interpellés, on préconise une conciliation de « l’affirmation internationale du Québec 

avec le besoin fondamental que le Canada conserve l’autorité nécessaire pour conduire 

une politique extérieure cohérente », les actions de l’un et de l’autre gouvernement 

devant être perçues comme « des phénomènes compatibles et complémentaires ».52 Il 

précisera sa pensée plus tard en ajoutant que « on peut accepter de parler d’une seule 

voix, […] mais il ne faut pas oublier que [le Canada] est un État fédéral et non unitaire, 

ce qui veut dire que les provinces doivent aussi avoir leur mot à dire et doivent être 

consultées et doivent faire parti intégrante du processus de négociation »53. 

Concrètement, cela signifie que le Québec doit avoir possibilité de parler de sa 

propre initiative sur les sujets qui lui sont constitutionnellement dévolus, qu’il doit 

pouvoir compter sur l’influence et le poids diplomatique du Canada pour faire de même, 

mais aussi qu’il doit pouvoir influencer les propositions de politique étrangère canadienne 

qui touchent des secteurs où la société québécoise a des fers au feu. Pour y arriver, deux 

avenues sont privilégiées. Celle qui est explicitement mentionnée au niveau des 

propositions relatives à l’affirmation du Québec est la formalisation, au moyen d’ententes 

administratives, du rôle dévolu au Québec sur la scène internationale54. Il est intéressant 

de noter que, si la proposition du PLQ ne limite pas cette procédure au Québec et l’étend 

explicitement aux autres provinces. 

L’intégration des intérêts provinciaux par le biais d’une quelconque institution 

de gestion de l’interdépendance des provinces vis-à-vis des questions internationales, fait 

l’objet d’une attention particulière, dans une autre section du document. Sa justification 

vient sans doute de la reconnaissance qu’il existe « des frictions presque permanentes 

entre le fédéral et le Québec en ce qui concerne les Affaires étrangères et les Relations 

internationales »55. Le porte-parole libéral préconise l’établissement d’un Conseil de la 

fédération, « une nouvelle instance de coopération et d’échanges intergouvernementaux 

en matière macro-économique » dont le mandat porterait « aussi sur le filet social 

canadien »56. La structure de ce Conseil comprendrait notamment un Secrétariat aux 

relations internationales qui aurait pour tâche « de relever, parmi les traités internationaux 

auxquels le Canada désirerait adhérer, ceux qui mettent en cause les compétences des 

provinces et d’examiner les modalités en vertu desquelles ces dernières peuvent être 
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impliquées dans le processus de négociation » et de faire « des analyses poussées des 

conventions, accords, protocoles ou traités internationaux [pour en] examiner 

soigneusement les conséquences économiques, politiques et constitutionnelles »57. Un tel 

mécanisme n’est pas sans rappeler ceux analysés par Kukucha58. Il s’agirait en fait 

d’intégrer à l’intérieur d’une structure définie et d’enrichir le mandat du système de 

comités fédéraux-provinciaux qui ont déjà pour objet principal le suivi des questions liées 

aux échanges commerciaux internationaux. 

L’énoncé de politique libéral le plus récent ne dément pas ces positions. Dans le 

court texte publié dans La Presse, le député de Chapleau met de l’avant cinq objectifs 

qui, eux aussi, font appel à une véritable doctrine internationale qui incite notamment au 

renforcement de la présence du Québec « dans toutes les rencontres et forums 

internationaux traitant d’éducation, de langue, de culture et d’identité », de même que 

dans diverses capitales et organisations internationales. Cette proposition d’action est 

inscrite dans ce que l’on identifie comme étant un « complément international [et non 

plus un prolongement externe] aux compétences constitutionnelles » du Québec. Le 

cinquième objectif est particulièrement éloquent quant à une véritable doctrine 

internationale et l’influence de la mondialisation y est indéniable : on y fait référence aux 

actions du Québec en vue de l’adoption d’un traité ou convention sur la diversité culturelle, 

un appel direct à exercer une influence sur le contexte international. Pour le PLQ également, 

l’attribution de ressources est un complément nécessaire, notamment – et en cela, il se 

différencie du PQ – au niveau de la coordination intra-nationale canadienne. 

Il y a peu de temps que le parti libéral est arrivé au pouvoir. Néanmoins, le 

nouveau gouvernement a lancé des signaux très clairs quant à l’importance qu’il 

accordera aux relations internationales du Québec : la vice première ministre et 

assurément la ministre la plus près de Jean Charest a hérité du portefeuille, le nouveau 

premier ministre s’est empressé de confirmer le maintien de visites officielles du ministre 

président de la Bavière et du premier ministre français et il a lui-même sais au bond une 

occasion de discuter brièvement avec le Secrétaire d’État américain, Colin Powell, et plus 

longuement avec le gouverneur de l’État de New York, George Pataki, lors d’une visite 

officielle dans la métropole américaine59. 
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Le bilan des propositions du parti libéral du Québec peut donc se résumer ainsi. 

Le parti recherche, à partir des traditions autonomistes du Québec en matière de relations 

internationales, une présence encore plus active qui se manifesterait autant dans le 

domaine culturel, qu’économique, juridique ou politique, à l’intérieur des cadres 

constitutionnels canadiens que l’on chercherait à clarifier, notamment par le biais d’un 

organisme de coordination, le Secrétariat aux relations internationales du Conseil de la 

fédération, qui permettrait au Québec et à l’ensemble des provinces qui jouer un rôle plus 

actif dans la détermination des éléments de politique étrangère canadienne qui les 

affectent. L’ensemble de ces politiques est empreint des préoccupations liées aux 

questions caractéristiques de la continentalisation. 

 

Les propositions de l’Action démocratique du Québec (ADQ) 

L’émergence rapide de ce parti en tant que force politique et le peu de 

ressources qui y étaient auparavant associées peuvent, en partie, expliquer le peu 

d’éléments de programme relatifs aux relations internationales du Québec. De plus, le 

parti se veut populiste comme en témoignent ses nombreuses prises de position 

médiatisées. Les concepts reliés aux relations internationales se glissent plus difficilement 

dans un tel type de discours60. Aussi, le programme du parti ne fait-il aucune référence, ni 

même allusion aux relations internationales du Québec61. En fait, le substantif ou le 

qualificatif international et leurs dérivés n’apparaissent que trois fois dans le document, 

soit pour faire référence à l’expertise économique du Québec « reconnue sur le plan 

international » (p.8), à « la compétitivité internationale » (p.11) et aux artistes québécois 

dits « de calibre international » (p.100). 

La table ronde sur les relations internationales du Québec devient alors notre 

meilleur point de référence. Lors de cette conférence, le parti avait délégué Marie 

Grégoire, l’une des artisanes des premières heures du parti qui devait, quelques mois plus 

tard, remporter une élection complémentaire dans la circonscription de Berthier. Sa 

prestation reflète également une attention minimale accordée aux questions des relations 

internationales du Québec. Ainsi, dans son exposé de départ, elle fait référence à « Gérin-
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Lajoie qui est venu ici »62, comme s’il s’agissait d’un émissaire étranger plutôt qu’un 

ministre du gouvernement du Québec. 

La position de l’ADQ par rapport aux relations internationales du Québec est ici 

articulée en référence aux trois piliers d’orientation générale du parti, soit ce que les 

porte-parole adéquistes identifient comme étant les « trois axes de développement du 

Québec » : le développement d’une culture d’innovation, la responsabilisation et le 

rétablissement du lien de confiance envers les institutions politico-administratives 

gouvernementales. Appliqués au domaine des relations internationales, ces trois axes font 

ressortir une priorité majeure, essentiellement économique : « assurer une image de 

marque » reliée à la prospérité : « on préconise des relations internationales davantage 

orientées à supporter la prospérité du Québec que sur le débat entourant son statut 

politique »63, et axées sur « la mise en marché des attributs du Québec »64. Concrètement, 

cela signifie que « les diplomates québécois [sic] auraient pour mission de transformer 

leur approche afin de devenir des décideurs, des mailleurs, des développeurs pour ce qui 

se fait de mieux au Québec »65. 

Par rapport aux objets des relations internationales du Québec, l’ADQ ne 

semble pas avoir été touché par le courant de la continentalisation. Tout au plus, sa 

représentante entend-elle clarifier l’ordre de priorité des axes existants en cherchant 

d’abord à « renforcer la présence québécoise au sud des frontières »66. Elle précise aussi 

que « le fait que l’on concentre le développement des liens avec l’Amérique n’empêche 

nullement que le Québec puisse jouer un rôle prépondérant dans la Francophonie ».67 

Quant à la nécessité ou à l’opposition à une structure visant à la gestion de 

l’interdépendance face aux exigences venant de l’étranger et exprimées envers les entités 

fédérées, l’ADQ n’y fait pas allusion. Il faut en fait regarder ailleurs dans le programme 

politique du parti pour y voir un peu plus clair : l’ADQ s’engage à diminuer 

singulièrement les instances étatiques. Il serait donc surprenant qu’on ajoute ici une 

structure propre à la coordination de politiques que l’on entend par ailleurs gérer de façon 

autonome.  

Cette évaluation n’est tout de même que circonstancielle. Il est en effet difficile 

de déduire la position du parti quant à une structure de gestion de l’interdépendance, 
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puisque certains énoncés sont nettement contradictoires. Ainsi, si la « politique de la main 

tendue » vers le gouvernement fédéral est présente en relations internationales comme 

ailleurs dans le programme de l’ADQ et que le parti veut intervenir dans des champs de 

compétence qui appartiennent au Québec « sans être en opposition avec les institutions 

fédérales », le besoin de coordination semble minimal puisque ces énoncés laissent 

entendre que l’on veut privilégier la pratique établie par d’autres gouvernements, soit 

l’autonomie d’action et de gestion des relations internationales. Par ailleurs, lorsque 

l’intervenante déclare que « l’on veut que le Québec exerce également sa pleine 

souveraineté dans des domaines non spécifiquement énumérés dans la constitution, à 

savoir les pouvoirs résiduaires », on se retrouve devant une impasse : puisque ces 

pouvoirs sont constitutionnellement attribués au gouvernement fédéral (article 91), la 

position ici défendue par l’ADQ signifie, soit la nécessité d’un amendement 

constitutionnel majeur tel que le suggère leur « projet de paix constitutionnelle »68, – un 

changement de cap à 180o de l’esprit de la Constitution actuelle – que le climat politique 

contemporain ne saurait accommoder; soit l’établissement d’un organisme de gestion de 

ce qu’une telle prise de position pourrait entraîner, ce qui semble une solution contraire à 

l’ensemble de l’approche adéquiste vis-à-vis de l’appareil étatique; soit une 

méconnaissance des données fondamentales nécessaires à la compréhension du dossier. 

Devant autant d’incompatibilités, force est de conclure que la proposition ici énoncée par 

celle qui allait devenir députée de Berthier ne peut être mise en œuvre et doit en 

conséquence être écartée. Néanmoins, ses propos nous auront permis de déterminer un 

attachement, de la part de l’ADQ aux objets traditionnels des relations internationales du 

Québec et un rejet tacite du besoin d’organisme des gestion de l’interdépendance des 

composantes de la fédération canadienne en matière de relations internationales. 

La campagne électorale du printemps 2003 aurait pu apporter de nouveaux 

éléments au dossier, mais ce ne fut pas le cas. Le programme adéquiste n’a rien ajouté de 

neuf sous cet angle. Et à la suite des élections, seul le chef, Mario Dumont, ayant été 

réélu, il sera intéressant de voir comment ce caucus renouvelé à 75% traitera des 

questions internationales. 
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La dimension pragmatique : une prise de conscience ouverte 

La dimension programmatique de toute action politique ne pouvant, de façon 

pure, remporter tous les succès qu’elle vise69, il est donc intéressant de compléter notre 

étude par une analyse de son complément inévitable, la dimension pragmatique. Pour ce 

faire, nous allons nous pencher sur deux éléments législatifs dont a récemment été saisie 

l’Assemblée nationale du Québec. Dans le premier cas, il s’agit de la Loi modifiant la Loi 

sur le Ministère des Relations internationales. Cette loi donne un rôle aux législateurs 

dans la ratification des traités d’importance ayant un impact sur les questions de 

compétence du Québec. Cette loi a été adoptée par l’Assemblée nationale en mai 2002. Il 

nous sera donc possible de nous pencher non seulement sur le contenu de la loi, mais 

aussi sur la position que les divers partis politiques ont épousé lors de son étude. Le 

deuxième élément sur lequel nous nous pencherons est le projet de loi portant création de 

l’Observatoire québécois sur la mondialisation, organisme de recherche dont le mandat 

serait de doter le Québec de points de référence et d’analyse pour mieux situer son action 

dans le contexte de la mondialisation. Dans ce deuxième cas, l’étude du projet de loi étant 

encore inscrite au feuilleton des travaux de l’Assemblée nationale, il ne nous est pas 

possible d’inclure les positions adoptées par les partis dans la présente étude. Néanmoins, 

le projet de loi en tant que tel est révélateur de certains éléments que nous recherchons. 

 

La Loi modifiant la Loi sur le Ministère des Relations internationales 

Malgré sa brièveté (13 articles), ce projet de loi a une portée assez importante. 

Son principal objectif est d’établir un « mécanisme d’approbation par l’Assemblée 

nationale de tout engagement international important qu’entend prendre le gouvernement, 

soit à l’égard d’une entente internationale du Québec, soit à l’égard d’un accord 

international portant sur une matière ressortissant à la compétence constitutionnelle du 

Québec »70. Il s’agit en quelque sorte, d’une première mise en œuvre de ce que Daniel 

Turp identifiait plus tôt comme étant la rappropriation interne des compétences 

internationales du Canada71. De plus, les fonctions du ministre des Relations 

internationales à cet égard y sont précisées, on y stipule aussi comment le gouvernement 

du Québec pourra être lié par un accord international ou approuver que le Canada 
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exprime son consentement à être lié par l’accord en question. Enfin, la loi étend 

nommément au ministre de la Santé et des Services sociaux le pouvoir de conclure des 

ententes internationales dans son secteur de compétence. 

Lors des débats parlementaires, c’est essentiellement la ministre des Relations 

internationales qui présente la position gouvernementale. Elle souligne la dimension de 

démocratisation du processus, faisant passer la responsabilité d’approbation des accords 

internationaux de la fonction gouvernementale à la fonction législative, y compris les 

commissions parlementaires où des citoyens pourraient faire valoir leurs points de vue 

face à l’accord étudié. Ici, la ministre fait explicitement référence à portant sur la Zone de 

libre-échange des Amériques (ZLÉA), sans toutefois identifier cet attribut de la 

continentalisation comme étant la cause ayant incité le gouvernement à procéder à la 

présentation de la loi.72 Elle reprendra d’ailleurs l’exemple en commission 

parlementaire73. Son adjoint parlementaire, le député de Gaspé, fait, quant à lui, référence 

à l’Accord multilatéral sur les investissements74. Ici, c’est la dimension de mondialisation 

qui est présente sans se retrouver pour autant à l’avant-scène de l’argumentaire 

gouvernemental. Pour ce qui est de l’autre dimension qui guide notre analyse, soit la 

présence ou le rejet d’institution de gestion de l’interdépendance, il n’en est pas question. 

Tout au plus, pourrait-on conclure à un rejet tacite de telles institutions puisque la loi 

donne pleins pouvoirs à l’Assemblée nationale pour agir en cette matière – il s’agit de la 

première assemblée parlementaire de type britannique à se doter de ces pouvoirs – , ce 

que pourrait confirmer l’énoncé de la ministre qui voit dans les mesures proposées « un 

signal très puissant à Ottawa par rapport à la ratification »75.  

Le projet n’a pas suscité de longs débats et il a été adopté à l’unanimité des 

députés présents lors du vote final. Comme nous venons de le constater, l’équipe 

gouvernementale a minimisé le nombre de ses participants aux débats. Du côté de 

l’Opposition officielle, deux députés ont été les principaux intervenants : Margaret 

Delisle, porte-parole de l’Opposition officielle en matière de Relations internationales et 

Benoît Pelletier, l’auteur du rapport dont il a été question dans la partie précédente de 

cette analyse. L’ADQ n’a pas jugé bon se prononcer sur le projet de loi, sinon que son 

chef a voté en faveur, en fin de parcours.  
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Les positions défendues par le gouvernement ayant été exposées, il ne nous 

reste que celles de l’Opposition officielle à analyser. D’entrée de jeu, en prenant appui 

sur la légitimité reconnue au Québec dans la ratification de traités et dans sa capacité de 

signer des ententes, on salue l’initiative du gouvernement qui permet aux députés 

d’intervenir dans un processus qui, précise-t-on, portera sur les traités qui concernent les 

compétences du Québec. Le député Pelletier précise que « ce n’est pas une matière dans 

laquelle il faut faire preuve de partisanerie. Il faut mettre les intérêts supérieurs du 

Québec à l’avant-plan »76. De plus, Pelletier reprend les propos qu’il avait tenu lors de la 

table ronde sur les relations internationales du Québec : « Ce projet de loi s’inscrit dans 

une volonté de la part du Québec d’assumer un rôle accru sur la scène internationale et 

nous ne pouvons que saluer une telle démarche », précisant que « bien entendu, ce rôle 

doit être exercé dans le respect du principe fédératif »77. Sa collègue Delisle souligne 

d’ailleurs que le PLQ « accorde énormément d’importance aux relations 

internationales »78. Pelletier soulèvera bien une question sur la portée du processus, c’est-

à-dire l’intégration au droit québécois le contenu des ententes et traités ainsi ratifiés, mais 

il obtiendra l’assurance voulue qui lui permettra d’appuyer le projet de loi sans autre 

réserve79. La dimension touchant la continentalisation est explicitement appelée par les 

députés Gautrin et Houda-Pépin qui font référence au traité portant sur la Zone de libre-

échange des Amériques (ZLÉA)80, mais un peu comme ce fut le cas de la part du 

gouvernement, il ne s’agit pas d’un argument fondamental évoqué à l’appui du projet de 

loi. Quant à la dimension d’interdépendance, outre le rappel au passage que Pelletier fait 

de la juridiction fédérale, il n’en est pas plus question du côté de l’Opposition que cela ne 

l’était de la part du gouvernement. 

Pour importante que soit cette mesure législative, notamment par son 

innovation, elle nous offre un portrait assez paradoxal : l’unanimité qu’elle suscite nous 

prive de débats où le fonds des arguments aurait pu être davantage mis à jour. Comme 

résultat, nous nous retrouvons avec un projet de loi qui, en apparence, ne fait que 

marginalement appel aux dimensions liées à la continentalisation et reste complètement 

muet, voire repousse par les mécanismes qu’il institue, la nécessité de coordination des 

efforts des divers intervenants fédérés du Canada en matière de relations internationales.  
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Le Projet de loi sur l’Observatoire québécois de la mondialisation. 

D’entrée de jeu, l’intitulé même du projet de loi interpelle l’une des dimensions 

que cette recherche explore. Ses origines sont clairement associées à l’intérêt de même 

que certaines craintes manifestées par le population à l’égard de la mondialisation 

« depuis quelques années et surtout depuis la tenue du 3e Sommet des Amériques à 

Québec »81. La continentalisation est donc présente comme phénomène initiateur, mais 

elle apparaît comme la manifestation probablement le plus près du Québec d’un 

phénomène plus vaste auquel on s’intéresse. 

Le projet de loi décrit la mission de l’observatoire comme étant « de faire 

comprendre le phénomène de la mondialisation et de fournir à la nation québécoise des 

informations fiables qui lui permettent, entre autre, d’en saisir les enjeux »82 par la 

diffusion de ses travaux de veille et de monitoring des conditions liées à la 

mondialisation, la mise en œuvre d’activités de sensibilisation et d’éducation et la 

publication annuelle d’un « état de la situation sur la mondialisation au regard des intérêts 

du Québec »83. Dans le communiqué annonçant la présentation du projet de loi, il est 

précisé que la ministre « trouve si important de favoriser une mondialisation maîtrisée et 

équilibrée qu’elle en a fait l’objet d’un article du projet de loi »84. L’observatoire n’est 

pas conçu en tant qu’organisme gouvernemental, mais plutôt comme un organisme 

autonome. 

Le projet de loi et les documents qui ont entouré sa présentation ne font pas 

explicitement mention de la dimension rattachée à la nature fédérée du Québec. 

Toutefois, un peu à l’instar de la loi étudiée précédemment, l’objet visé par la loi, soit 

« doter le Québec […] d’un outil utile […] pour mieux saisir collectivement les enjeux et 

les impacts du phénomène »85, fait appel à une action autonome, dans la tradition de la 

place occupée et du rôle joué par le Québec sur la scène internationale. 

Il est difficile d’identifier pour l’instant d’autres éléments susceptibles de nous 

éclairer. En effet, lors de la présentation86 du projet de loi à l’Assemblée nationale, seule 

la ministre des Relations internationales a pris la parole sans ajouter autre chose à 

l’énoncé de l’objet du projet de loi avant de référer le tout à une consultation générale 

devant se tenir avant la considération du projet de loi à l’étape de l’adoption du 
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principe87. À moins d’un revirement majeur, on peut toutefois conclure d’abord que le 

projet de loi est fortement inspiré par les phénomènes de continentalisation et de 

mondialisation et qu’il ne prend pas en compte la dimension fédérée du Québec, 

dimension qui pourrait par ailleurs être considérée par l’observatoire dans ses travaux, 

sans pour autant que le projet de loi prévoit d’organisme de coordination face à 

l’interdépendance. 

Somme toute, les deux projets de loi étudiés nous offrent une image semblable. 

Dans un cas comme dans l’autre, la continentalisation et la mondialisation font partie des 

préoccupations, bien que davantage dans le second projet que dans le premier. Par 

ailleurs, le traditionnel comportement autonome du Québec en matière de relations 

internationales apparaît être maintenu, ce qui diminue grandement toute perception de 

nécessité de coordonner les actions avec d’autres entités fédérées du Canada. Seul le Parti 

libéral du Québec souligne, au passage, le cadre fédératif lors de l’étude du premier projet 

de loi, sans pour autant diminuer l’appel qu’il fait à un engagement autonome du Québec 

dans ce secteur. 

 

Conclusion 

À la suite de l’analyse que cette étude nous a permis de réaliser quant aux 

dimensions programmatiques et pragmatiques de l’action internationale québécoise telle 

que proposée par les divers protagonistes politiques de cet État fédéré, nous obtenons les 

résultats suivants. 

Tableau I environ ici 

 

Il est fort intéressant de noter les nombreuses différences qui existent entre les 

partis. En fait, si l’on reportait la position des partis politiques du Québec en fonction des 

paramètres d’influence de la continentalisation / mondialisation sur l’objet des relations 

internationales et de la coordination des actions des États fédérés, nous obtiendrions une 

répartition qui affiche nettement ces différences comme le démontre le Graphe 1. 

Élément fort intéressant à noter, c’est qu’aucun des partis politiques du Québec ne se 
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retrouve dans le quadrant supérieur gauche, celui où loge une plus grande intégration des 

efforts des entités fédérés et une moindre sensibilité aux vecteurs portés par la 

continentalisation et la mondialisation. On peut en conclure que, bien que ce soit à des 

degrés divers et selon une sensibilité différente, tous les partis politiques du Québec 

affichent un désir d’action internationale gérée de façon autonome par l’entité fédérée. Il 

serait donc utopique de prédire que, dans un avenir prévisible, le Québec réoriente son 

activité internationale dans une direction de celle manifestée depuis quarante ans. 

 

Graphe I environ ici 

 

Confrontés aux hypothèses que nous voulions vérifier, il semble bien que les PQ 

et le PLQ sont plus sensibles aux pressions extérieures exercées par la continentalisation 

et la mondialisation que ne l’est l’ADQ, comme en témoigne la réorientation de l’objet 

chez les premiers et le maintien du statu quo chez le dernier parti. Par ailleurs, seul le 

PLQ préconise un certain mécanisme de coordination des efforts des entités fédérés avec 

le gouvernement fédéral, bien qu’il affirme tout de même l’autonomie du Québec dans la 

gestion de ses relations internationales. Pour ce qui est des deux autres partis, on assiste 

plutôt au rejet de nouveaux mécanismes de coordination internes en vue de coordonner 

les efforts des entités fédérées canadiennes sur la scène internationale. Enfin, puisque les 

trois partis se font les défenseurs, à divers degrés, il est vrai, de l’autonomie du Québec 

dans la gestion de ses relations internationales il sera intéressant de voir si, étant donné sa 

pratique établie en matière de relations internationales, il semble possible de conclure 

que, par son historique d’établissement d’institutions qui reflètent la spécificité de sa 

composition sociale et la volonté des acteurs politiques de poursuivre sur cette lancée, le 

Québec dirigé par un gouvernement du PQ ou de l’ADQ pourrait résister à 

l’établissement de ces institutions interdépendantes, établies ou souhaitées, dans la 

conduite de ses affaires internationales, ce qui ne serait pas nécessairement le cas pour un 

gouvernement du PLQ. 

Confrontés à l’analyse pragmatique, ces résultats changent peu. Comme le 

démontre le Tableau II, si on observe une légère variation au niveau de l’influence de la 
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continentalisation et de la mondialisation sur l’objet visé par les deux projets de loi 

étudié, la question de l’autonomie du Québec ne fait aucun doute.  

 

Tableau II environ ici 

 

La différence tout de même observée suscite quelques réflexions. Tout d’abord, 

le fait qu’il s’agisse de projets de lois gouvernementaux risque d’apporter un alignement 

plus près de la position défendue par le PQ. Ensuite, la petitesse de l’échantillon nous 

force à tirer des conclusions qu’il serait dangereux de généraliser, constatation qui fait 

appel en soi à d’autres études afin d’étayer ces conclusions. Enfin, s’il ressort une chose, 

c’est une volonté plus affirmée d’autonomie et le non recours à des organismes de 

coordination, avenue appuyée également par le PLQ puisque le premier projet de loi a été 

adopté à l’unanimité. Les réponses que nous apportions précédemment aux hypothèses 

deviennent donc simplement plus affirmées en faveur de la tendance générale qui se 

dégageait de l’évaluation précédente.  

Cette étude donne évidemment une lecture partielle du phénomène. Prétendre 

que celui-ci ne dépend que de la volonté politique, de l’objet ou des mécanismes 

préconisés en matière de relations internationales serait tronquer la réalité. Ainsi, 

Krasner88, en traitant du concept de souveraineté – paramètre particulièrement important 

en matière de relations internationales –,fait ressortir deux dimensions : pouvoir et 

autorité, c’est-à-dire la reconnaissance de son pouvoir par autrui. Or, l’autorité est 

nécessaire afin d’exercer une véritable action sur le plan international, élément d’ailleurs 

reconnu dans le Plan stratégique du ministère qui le souligne éloquemment puisqu’on 

prend appui sur le fait que « de nombreux États ont reconnu de facto [au Québec] une 

capacité d’agir »89 sur la scène internationale. Bien au-delà de toutes autres 

considérations, cette question ne saurait être négligée et constitue une piste de recherche 

intéressante pour une meilleure compréhension du sujet. 
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Tableau I : La dimension programmatique 

Parti / 
dimension 

Sujet traités par les 
relations internationales

Objet Coordination à 
l’intérieur de la 

fédération 

PQ Politique, culturel, 
économique 

Influencé par la 
continentalisation et 
la mondialisation, 
autant pour ses 
impacts que les 
possibilités de 
reconnaissance d’un 
État fédéré comme 
interlocuteur 
légitime 

Autonomie du Québec 
réaffirmée; réaction 
unanimement négative, 
variant d’une négation 
de l’efficacité (position 
partisane) jusqu’à un 
rejet explicite, 
(position 
gouvernementale) en 
passant le rejet 
implicite (position 
ministérielle).  

PLQ Économique, culturel, 
juridique, politique 

Conscient de la 
continentalisation et 
de la mondialisation; 
ouverture sur de 
nouveaux objets 

Formalisation par des 
ententes administratives; 
clarification des cadres 
constitutionnels 
canadiens, notamment 
par le biais du Secrétariat 
aux relations 
internationales du 
Conseil de la fédération, 
qui permettrait au 
Québec et à l’ensemble 
des provinces qui jouer 
un rôle plus actif dans la 
détermination des 
éléments de politique 
étrangère canadienne qui 
les affectent. 

ADQ Promotion économique Traditionnel : France 
et États-Unis  

Autonomie du Québec 
réaffirmée et accrue par 
l’appropriation des 
pouvoirs résiduaires afin 
d’étende le champ de 
compétence 
internationale du Québec; 
aucun mécanisme 
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Tableau II : la dimension pragmatique 

Action / dimension Objet Coordination à l’intérieur 
de la fédération 

Loi sur le MRI La continentalisation et la 
mondialisation sont 
présentes, sans être la cause 
première du projet de loi 

Aucun mécanisme; favorise 
une action autonome du 
Québec 

Loi sur l’Observatoire 
québécois sur la 
mondialisation 

Pour répondre à la 
mondialisation 

Aucun mécanisme; en vue 
de favoriser une action 
autonome du Québec 
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Graphe I 

Position des partis politiques du Québec en fonction des paramètres d’influence de la 
continentalisation / mondialisation sur l’objet des relations internationales et de la 

coordination des actions des États fédérés 
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